
Echandens grandit et se développe, 
mais a pour objectif que cela ne se 
fasse pas au détriment de la qualité 
de vie.

En Suisse, 70% de la population vit 
dans les agglomérations. Or, la tem-
pérature peut y être de plusieurs 
degrés supérieure à celle des zones 
rurales. Ce phénomène se nomme 
îlot de chaleur et s’amplifie avec 
le dérèglement climatique. C’est 
surtout pendant les mois d’été et la 
nuit que la population est exposée 
à une chaleur accrue. Dans les villes 
suisses, la température nocturne 
est jusqu’à 5-7 °C plus élevée que 
dans les zones rurales. L’îlot de 
chaleur urbain est le plus important 
par temps anticyclonique, c’est-à-
dire lorsque le vent et la couver-
ture nuageuse sont faibles et que 
le rayonnement est intense. C’est 
particulièrement le cas pendant 
les périodes de canicule. L’îlot de 
chaleur a plusieurs causes: 

• Le tissu bâti est un accumula-
teur de chaleur, ce qui fait que 
les villes se réchauffent pendant 
la journée et se refroidissent 
lentement pendant la nuit. 

• Les rues étroites et les nom-
breuses surfaces sombres main-
tiennent la chaleur dans la ville, 
car elles limitent l’aération et 
donc l’évacuation de la chaleur 
et le rayonnement thermique. 

• La végétation et le sol naturel 
ont un effet rafraîchissant par 
effet d’évaporation. Cet équi-
libre thermique fait défaut aux 
sols imperméables. 

• Les émissions humaines de pol-
luants dans les villes (p. ex. par 
le trafic) contribuent à cet effet, 
comme la chaleur résiduelle 
des chauffages, des systèmes 
de refroidissement et d’autres 
installations techniques.

Ce sont surtout les températures 
nocturnes élevées qui constituent 
un problème de santé. Si les nuits 
ne sont pas assez fraîches, le corps 
a du mal à se reposer et à suppor-
ter la chaleur pendant la journée.

Les températures élevées ont aussi 
un impact sur la qualité de l’atmos-
phère intérieure. Celle-ci est pro-
pice à la prolifération des acariens, 
de la moisissure et des bactéries.

Certains produits toxiques, comme 
les colles utilisées dans les meubles 
et matériaux de construction, sont 
dégagés par temps chaud.

Selon une étude, la part du réchauf-
fement climatique dans les décès 
dus à la chaleur lors des périodes 
caniculaires est de 60%. 
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©

 Ville de M
orges



Un des moyens d’abaisser les tem-
pératures est de végétaliser les ag-
glomérations. Autrefois, le Plateau 
suisse était constitué de grands 
arbres qui structuraient le paysage. 
En 1951, on en dénombrait 14 
millions. Il n’en reste que 20%. En 
cause, principalement, la pression 
immobilière.

Les nombreux services rendus par 
les arbres et la végétation sont 
reconnus et prouvés: stockage du 
CO2 pour une meilleure qualité de 
l’air, ombre rafraîchissante, habitats 
pour la faune, infiltration des pré-
cipitations, réduction du bruit, cap-
tation des particules fines, etc. Une 
majorité des bienfaits des arbres 
sont apportés par leur surface fo-
liaire, qu’on appelle canopée.

C’est pour lutter contre ces ef-
fets d’îlots de chaleur et pour 
offrir de l’ombre que la commune 
d’Echandens s’est lancée dans un 
vaste projet de végétalisation. Le 
but: atteindre 10% de surface du 
village couverte par les arbres. Cela 
signifie un effort conséquent: plu-
sieurs centaines d’arbres doivent 
être plantés sur le territoire de 
la Commune dans les prochaines 
années. La canopée augmente 
lentement au fil de la croissance 
des plantes mais peut diminuer 
très rapidement avec l’abattage de 
grands arbres. Il dépend donc de la 
conservation et à la régulation des 
abattages, ainsi que du renouvelle-
ment et des nouvelles plantations.

Bien que la Commune ait pour 
ambition d’être exemplaire, la ma-
jorité du territoire est composée de 
parcelles privées. Les propriétaires 
privés sont donc à même d’avoir 
le plus grand impact sur l’augmen-
tation de la canopée. Néanmoins, 
la plantation d’arbres en agglomé-
ration pose de nombreux  défis 
en raison notamment du manque 
d’espace, de l’imperméabilisation 
des routes et la présence d’in-
frastructures souterraines (réseau 
de canalisations, etc.). 

Le saviez-vous?
La nouvelle loi vaudoise sur la protection du patrimoine naturel et 
paysager (LPrPNP), est entrée en vigueur le 1er janvier 2023. Un 
aspect concerne les abattages d’arbres, qui sont à présent très res-
treints. Les abattages sont ainsi en principe interdits, sauf certaines 
exceptions qui devront faire l’objet d’une compensation. Tous les 
arbres fruitiers haute-tige d’essence indigène sont également autori-
sés comme plantation compensatoire. Toute autorisation d’abattage 
doit faire l’objet d’un affichage au pilier public ainsi qu’une publica-
tion dans la FAO. 
Plus d’information: https://echandens.ch/patrimoine-arbore

De nombreux arbres ont été plantés sur le territoire communal, comme au chemin de Savoie.

 
 

Au moment de planter un arbre, plusieurs critères sont
à tenir en compte: 
1. L’espace disponible
2. Les constructions et bâtiments sur le terrain
3. La taille de l’arbre à l’âge adulte
4. Le choix de l’essence
5. L’accès à l’eau en suffisance pour assurer la survie 

de l’arbre
Le choix de l’essence est déterminant, car en plus d’offrir des services 
à la biodiversité (une espèce indigène sera
plus favorable à la biodiversité locale), l’arbre doit être
prêt à résister aux conditions climatiques à venir. Les
professionnels peuvent apporter un conseil précieux.



Chaque situation étant différente, ce tableau simplifié ne remplace pas l’expertise d’un spécialiste.



Autres arbres 
dont l’adaptation au 
changement climatique 
est jugée mauvaise ou 
pour lesquels l’état ac-
tuel des connaissances 
ne permet pas de don-
ner une évaluation. Ces 
arbres  peuvent présen-
ter d’autres avantages.

La liste complète des arbres et arbustes avec plus d’informations est disponible auprès de l’Administration communale. 

Les arbres fruitiers haute-tige d’essence indigène sont également autorisés comme plantation compensatoire.


